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ARTICLE PREMIER

À la cinquième phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots : 

« d’avenir agricole » 

les mots : 

« de bifurcation agroécologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe écologiste et social vise à substituer la notion floue de « projets 
d’avenir agricole » par celle, plus précise et ambitieuse, de « projets de bifurcation agroécologique 
». 

L'agriculture est responsable de près de 19 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) en France. 
Sans une bifurcation radicale, nous ne respecterons pas les objectifs de la Stratégie Nationale Bas-
Carbone (SNBC). Par ailleurs, en 30 ans, les populations d’oiseaux en milieu agricole ont chuté de 
30 %, principalement en raison de l'usage massif de pesticides. Le coût du traitement des pollutions 
agricoles (nitrates et pesticides) pour l'eau potable est estimé par la Cour des comptes entre 640 et 1 
140 millions d'euros par an, supportés par les factures des ménages et non par les pollueurs. Enfin, 
le modèle actuel détruit l'emploi. En 1982, la France comptait 1,6 million d'agriculteurs ; ils sont 
moins de 400 000 aujourd'hui.
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La bifurcation agroécologique n'est donc pas une contrainte, mais une protection. Elle vise 
l'autonomie en intrants (engrais, semences, pesticides) dont les prix ont explosé de plus de 20 % en 
moyenne en 2022-2023 en raison des crises géopolitiques.

En remplaçant le concept « d'avenir » par celui de « bifurcation », nous affirmons que l'argent 
public doit prioritairement financer la sortie des pesticides, la polyculture-élevage, la protection des 
sols et la rémunération digne des producteurs, plutôt que de subventionner la poursuite d'un modèle 
qui mène à l'impasse écologique et sociale.


